
 

    

Lettre ouverte 

 
          Menton, le 21/09/2023 

Monsieur le Maire, 

Madame l’Adjointe au Maire, 

Monsieur l’Adjoint au Maire,  

Madame la Conseillère municipale,  

Monsieur le Conseiller municipal,  

 

Comme vous le savez, la population de Roquebrune Cap Martin a été mise devant le fait accompli 

en 2020 : l’accès au Domaine du Cap ouvert au public depuis plus de 100 ans (1912) a été fermé 

sans concertation, ni information pendant la crise sanitaire. 

Malgré de multiples démarches de l’ASPONA en direction de l’Association syndicale autorisée des 

copropriétaires, auprès de la Préfecture et de la commune, la situation est restée inchangée, y 

compris pendant les Journées du patrimoine. 

La pétition, que nous avions lancée en septembre 2022, a recueilli près de 900 signatures ce qui 

démontre le fort attachement du public à pouvoir profiter pacifiquement d’un bien relevant d’un 

site classé depuis 1974. 

Cette situation est d’autant plus insupportable que la localisation et la taille des portails font l’objet 

d’infractions. De plus, les plans joints à la Déclaration Préalable prévoyaient l’installation de 

tourniquets. Il n’avait jamais été question d’interdire l’accès des piétons dans les allées du Domaine. 

Force est de constater que depuis trois ans, en dépit d’annonces verbales en particulier lors du 

Conseil municipal du 10 février 2023, la commune n’a pas mis en œuvre tous les moyens, 

notamment par voie amiable ou judiciaire, pour parvenir au règlement de ce contentieux. 

Nous vous sollicitons en tant qu’élu-e de la commune pour assurer l’application des deux arrêtés 

municipaux relatifs à ces portails et faire usage des moyens appropriés pour rétablir l’accès 

piétonnier dans les allées du Domaine. 

Nous restons à votre disposition et vous prions d’agréer nos respectueuses salutations. 

 

Le conseil d’administration de l’ASPONA 

 

 

Retrouvez-nous sur notre site : www.aspona.org ou sur www.facebook.com/ASPONA ou sur Twitter 

Contact : info@aspona.org      adresse postale : BP17 - 06501 MENTON Cedex 
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Liste des destinataires par ordre alphabétique 

 

 

Patrick ALVAREZ 

Roselyne BARROIS 

Véronique BATONNIER 

Xavier BEDOUR 

Paola BELLAVEGLIA 

Solange BERNARD 

Daniel BISO 

Bettina BOUCARD 

Patrick CESARI 

Guillaume CONTESSE 

Jean-Louis DEDIEU 

Stéphane DELVAL 

Gilbert FURLAN 

Christophe GLASSER 

Jeany GUENERET 

Patricia LORENZI 

Maryline MAKEIEFF ZUNINO 

Brigitte MAI 

Christian MARTIN 

Chantal MARTINO 

Florence MAZZA 

Sylviane MENGIN 

Philippe MISSONIER 

Valéry MONNI 

Chantal NOBLOT 

Patrick OTTO 

Jérôme PAQUETTE 

Chantal PASTOR 

Annick PILLET 

Ghislain POULAIN 

Christophe PROT 

Sabine VANDEPITTE 

Patricia ZANA 

 

 
 


